
SOCIETE COOPERATIVE INTERCOMMUNALE 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE ET PSYCHIATRIQUE DE MONS-
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Note à l’attention de l’Assemblée générale ordinaire du CHUPMB 
et proposition de décision  

Réunion du 30 juin 2022 

AG.22-10, 11, 12 Décharges 

Conformément à l’article L1523-13 §3. du CDLD, la première Assemblée générale de l'exercice 
se prononce, après l'adoption du bilan, par un vote distinct sur la décharge des administrateurs 
et des membres du collège. 

Cette décharge n'est valable que si le bilan ne contient ni omission ni indication fausse 
dissimulant la situation réelle de la société et, quant aux actes faits en dehors des statuts, que 
s'ils ont été spécialement indiqués dans la convocation. 

Proposition de décision : 

Il est proposé à l’Assemblée générale du CHUPMB, de donner décharge : 

o aux Administrateurs; 

o au collège des Contrôleurs; 

o au Commissaire-Réviseur. 

Stéphane OLIVIER 
Directeur général 
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A.22-13 Approbation de la désignation de Madame Barbara CROMBEZ, en qualité 
d’administrateur du CHUPMB, représentant la Commune de Frameries.

l’ Administration Communale de Frameries, a désigné en sa séance du 24 janvier 2022, Madame 
Barbara CROMBEZ, en qualité d’administrateur du CHUPMB, représentant la Commune de 
Frameries (courrier du 25 janvier 2022, adressé à la Direction du CHUPMB). 

Le Conseil d’administration du CHUPMB, en sa séance du 27 janvier 2022, a approuvé cette 
désignation. 

Proposition de décision : 

Il est proposé à l’Assemblée générale, d’approuver, la désignation de Madame Barbara 

CROMBEZ, en qualité d’administrateur du CHUPMB, représentant la Commune de Frameries. 

Stéphane OLIVIER 
Directeur général 










